
avec la Force pour qu'elle remplisse integralement 
son mandat; 

4. Reaffirme qu'il convient que la Force rem
plisse integralement son mandat, tel qu'il est defini 
dans les resolutions 425 (1978) et 426 (1978) et dans 
toutes les autres resolutions pertinentes; 

5. Prie le Secretaire general de poursuivre les 
consultations avec le Gouvernement libanais et les 
autres parties directement interessees au sujet de 
!'application de la presente resolution et de faire rap
port au Conseil. 

Adoptee a la 2559' seance 
par 13 voix contre zero. avec 
2 abstentions (Republique so
cialiste sovietique d' Ukraine, 
Union des Republiques soda
listes sovietiques). 

Decisions 

Dans une lettre, en date du 15 novembre 19.8429 , le 
Secretaire general a informe le Conseil que, confor
mement a la decision du Gouvernement senegalais, 
le bataillon senegalais de la Force interimaire des 
Nations U nies au Liban avait ete rapatrie. Sous reserve 
des consultations habituelles, ii avait !'intention 
d'accepter l'offre du Gouvernement nepalais de fournir 
un bataillon de 650 hommes environ pour remplacer 
le contingent senegalais de la Force. Dans une lettre, 
en date du 19 novembre30, le President du Conseil a 
informe le Secretaire general de ce qui suit : 

''J'ai l'honneur de vous informer que j'ai porte 
votre lettre du 15 novembre 198429 concernant !'orga
nisation de la Force interimaire des Nations Unies 
au Liban a l'attention des membres du Conseil de 
securite. Ceux-ci ont examine la question lors de 
consultations officieuses le 19 novembre et ont 
accepte les propositions figurant dans votre lettre." 

Asa 2563e seance, le 28 novembre 1984, le Conseil 
a procede a la discussion de la question intitulee "La 
situation au Moyen-Orient : rapport du Secretaire 
general sur la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement (S/1682926)". 

29 S/16831. 
30 S/16832. 
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Resolution 557 (1984) 

du 28 novembre 1984 

le Conseil de securite, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement31, 

Dec:ide : 
' a) De demander aux parties interessees d'appliquer 

immediatement la resolution 338 (1973) du Conseil de 
securite; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une 
autre periode de six mois, soit jusqu' au 31 mai 1985; 

c > De prier le Secretaire general de presenter, a la 
fin de cette periode, un rapport sur l'evolution de la 
situation et sur les mesures prises pour appliquer la 
resolution 338 (1973). 

Adoptee ,l /'unanimite a la 
2563' :reance. 

Decision 

A la meme seance, a la suite de !'adoption de la reso
lution 557 (1984), le President a fait la declaration 
suivante32 : 

"Touchant la resolution qui vient d'etre adoptee 
au sujet du renouvellement du mandat de la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degage
ment, j'ai ete autorise a faire la declaration comple
mentaire suivante au nom du Conseil de securite : 

"Comme on le sait, ii est declare au paragra
phe 26 du rapport du Secretaire general sur la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degqement31 que, "malgre le calme qui regne 
actuellement dans le secteur Israel-Syrie, la situa
tion demeure potentiellement dangereuse dans 
tout le Moyen-Orient et risque de le rester tant 
que l'on ne sera pas parvenu a un reglement 
d'ensemble couvrant tousles aspects du probleme 
du Moyen-Orient". Cette assertion du Secre
taire general reflete I' opinion du Conseil de secu
rite." 

31 Documents ojJiciels du Conseil de securite, trente-neuvieme 
annee, Supplement d'o<"lobre, novembre et decembre 1984, docu
ment S/16829. 

32 S/16847. 


